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LUXEMBOURG INVESTMENT FUND SICAV en liquidation judiciaire 

 

Communiqué des liquidateurs 

 

 

Numéro 74 

Modification du mode de liquidation 

 

Par jugement du 21 mai 2026, le tribunal d’arrondissement de Luxembourg (i) a fixé une date de forclusion 

pour déposer une déclaration de créance au 30 novembre 2026 à 17.00 heures et (ii) a dit que la valeur 

des actions libellées dans une monnaie autre que l’euro sera convertie dans cette devise au cours de 

change du jour du jugement de liquidation tel qu'il est publié par la Banque centrale européenne et le 

paiement de tout boni de liquidation se fera en euro. 

Le jugement complet est déposé sur ce site à la rubrique : Documents juridiques 

Luxembourg, le 11 juin  2026 

 

Les liquidateurs judiciaires 

 

Alain RUKAVINA       Paul LAPLUME 


